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Chers amis du Pays de Bugeat 

Permettez-moi de vous adresser, à vous-même et ceux qui vous sont chers, tous mes vœux de 

bonne et heureuse année. Qu’elle vous apporte joie, bonheur et santé. 

2012 aura de nouveau été une année  fertile pour notre association. Je citerai particulièrement 

nos rendez-vous réguliers qui ont ravi leur public (la conférence qui rendait hommage à la ligne 

ferroviaire Limoges-Ussel et le retour-dix ans après- de Jan Dau Melhau pour une nouvelle belle 

soirée de contes de la Toussaint) ; également incontournable, le rallye touristique, le Lestards nous a 

fait découvrir les beaux petits coins autour de Vassivière.   

C’est en 2012 que notre participation à trois projets de restauration patrimoniale aura trouvé 

son aboutissement avec l’attribution des aides que nous avions votées en Assemblée Générale pour les 

années 2010, 2011 et 2012 : électrification des cloches de l’église de Saint-Pierre des liens de Murat, 

(participation de 2 500 euros), restauration de l’église Saint-Martin de Viam, (participation de 3 000 

euros), restauration du gisant de Saint-Merd-les-Oussines et installation de celui-ci dans sa demeure 

définitive (chapelle de l’église) où vous pouvez lui rendre, à travers les siècles, l’hommage qu’il 

mérite (participation de 2 500 euros).  Ces évènements rythmeront encore la vie de l’association en 

2013: 

- rallye de Lestards, à la découverte de quelque merveille cachée du Pays de Bugeat : le 10 août 

- conférence annuelle (8 août 2013), inspirée  par le mystérieux gisant de Saint-Merd avec 

plusieurs interventions centrées sur les ordres hospitaliers en Haute-Corrèze 

- soirée des contes le Samedi 2 novembre. 

Merci de signaler ces manifestations à vos amis ; les participants ont sont habituellement 

enchantés. Merci également de prévoir votre participation à l’assemblée générale le 7 aout 2013 

(16h) ; et si vous veniez accompagné(e) d’un(e) nouvel(le) adhérent (e), ce serait …parfait !  

Les actions initiées en 2012 se prolongeront durablement en 2013 et au-delà. Sur la base d’un 

solide dossier (et grâce au travail de plusieurs d’entre vous), notre association est devenue, depuis le 

12 janvier 2012, « d’intérêt général » ; c’est à la fois une reconnaissance officielle de notre utilité mais 

c’est aussi une petite « niche fiscale » qui nous permettra de vous demander d’être encore plus 

généreux et de solliciter plus facilement vos proches pour qu’ils deviennent amis de notre pays : en 

versant 50 euros aux Amis du Pays de Bugeat, votre impôt sur le revenu diminuera ainsi de 33 euros ! 

Nous vous adressons ainsi non seulement l’appel à cotisation (stable à 50 € depuis une dizaine 

d’années), mais encore l’appel à une subvention exceptionnelle destinée à financer l’édition d’un livre 

inédit de Georges-Emmanuel Clancier. Ce sera notre grand projet 2013 ; cet auteur charismatique et 

bientôt centenaire nous autorise à éditer ses premières nouvelles inédites (« La roue » et « Tuer »), 

inspirées de ses séjours à Bugeat et au moulin de Barthou au cours de l’été 1934. Ce livre, dont la 



riche illustration (peintures et dessins de Bichet, Margerit, Merguillier et Lagarde) a été conçue avec 

l’auteur, nous révèle la naissance d’un écrivain. Nous serons prêts à le commercialiser lors de 

l’exposition-hommage à GE Clancier, évènement national qui aura lieu à la Médiathèque de Limoges 

(inauguration le 25 mars 2013 à 19h) ; nous serons partenaires de cette exposition en y présentant une 

vitrine « Clancier : les jeunes années ».  

En vous renouvelant mes vœux et en avec mon très amical souvenir. 

Yves Pérel 

 

Les Amis du Pays de Bugeat 
Association loi 1901 reconnue d’intérêt général 

 

Cotisation 2013 

Je soussigné :  

(adresse mail :       @           ) 

adresse par le chèque ci-joint d’un montant de 50€ le règlement de ma cotisation 2013   

à l’ordre de  l’association « Les Amis du Pays de Bugeat »  

A adresser au trésorier : Gérard NONY,  13, Rue Racine 

    87220  FEYTIAT 

Je recevrai en fin d’année 2013 les justificatifs destinés aux services fiscaux. 

 

 

Contribution extraordinaire 2013 
 

Je souhaite contribuer spécifiquement à l’action 2013 des Amis du Pays de Bugeat  

Edition des nouvelles inédites de Georges-Emmanuel 

Clancier : « La roue » et « Tuer » 

et j’adresse par le chèque ci-joint ma participation d’un montant de …€  

A adresser au trésorier : Gérard NONY,  13, Rue Racine 

    87220  FEYTIAT 

Je recevrai en fin d’année 2013 les justificatifs destinés aux services fiscaux. 


